
7XX 
 

UNIMARC/A 7XX - 1 2001 
Traduction Comité français UNIMARC  2004 

7XX BLOC DES FORMES PARALLÈLES 

Définition et domaine d'application des zones 

Ce bloc contient des formes parallèles ou des formes dans des écritures différentes de la vedette figurant en zone 
2XX de la notice et permet d’établir un lien avec une autre notice dont l’entité principale est la forme figurant en 
zone 7XX. 

Sont définies les zones suivantes : 

700 Forme parallèle – Nom de personne 
710 Forme parallèle – Nom de collectivité 
715 Forme parallèle – Nom de territoire ou nom géographique 
716 Forme parallèle – Marque 
720 Forme parallèle – Famille 

730 Forme parallèle – Titre uniforme 
740 Forme parallèle – Auteur / Titre 
745 Forme parallèle – Auteur / Rubrique de classement 

750 Forme parallèle – Matière nom commun 
760 Forme parallèle – Lieu d'édition 
780 Forme parallèle – Forme, genre ou caractéristiques physiques 

Remarque(s) sur le contenu des zones 

Selon certaines pratiques, des formes parallèles de la vedette, dans une langue différente de celle définie pour la 
vedette dans la zone 100, positions 9-11, peuvent être spécialement identifiées et entrées dans ce bloc. Pour chaque 
forme parallèle, la langue du catalogue auquel la forme correspond est mentionnée dans une sous-zone $8. 
Ces zones servent aussi à mentionner les transcriptions de la vedette 2XX dans une autre écriture lorsque celles-ci 
et les renvois qui les accompagnent font l’objet de notices séparées. Pour chaque vedette dans une autre écriture, 
une sous-zone $7 Ecriture de catalogage et écriture de la racine de la vedette est ajoutée à la zone 7XX. (Il n’est pas 
nécessaire d’entrer une sous-zone $6 Données de liens entre zones puisque, par définition, toute vedette 7XX est 
liée à la vedette 2XX de la notice). 
Les zones de ce bloc sont répétables pour mentionner plusieurs formes parallèles. 

Les zones 2XX de la vedette et 7XX des formes parallèles ont les mêmes indicateurs et les mêmes codes de 
sous-zones. Les sous-zones de données dans le bloc 7XX sont identiques à celles définies dans le bloc 2XX, c’est 
pourquoi leur description n’est pas répétée ci-dessous. 
Se reporter au Guide d’utilisation, § 8, Données parallèles et Données dans une autre écriture, pour la présentation 
générale de ce type de données. 

Dans les zones 7XX, seules les sous-zones de contrôle suivantes peuvent être utilisées : 

$2 Code du système d’indexation matière  
$3 Identificateur de la notice d’autorité  
$7 Écriture de catalogage et écriture de la racine de la vedette   
$8 Langue de catalogage et langue de la racine de la vedette  

L’utilisation des sous-zones de contrôle est décrite dans une section spécifique qui précède immédiatement la 
description du bloc 2XX. 


